
 

 



CONDITIONS GENERALES  
TOURNOIS DE QUALIFICATION   

EYE SOCCER LEAGUE U13 INTERNATIONAL  
15/16 JUIN 2024 à STIRING WENDEL (57) 

 
 
 
 
 
 

 
 

VIENS GAGNER TA PLACE POUR LE PLUS GRAND ET 
PRESTIGIEUX TOURNOI U13 DU GRAND EST AVEC 16 CLUBS 

PROFESSIONNELS VENANT DE TOUTE L’EUROPE ! 
 
OPERATION FUN est une association à but non lucratif avec 12 années d’expérience dans l’organisation de 
séjours et d’évènements sportifs. 
En 2021, nous avons lancé la 1ère édition de la EYE SOCCER LEAGUE U13, tournoi qui va vivre en 2024 sa 4e 
édition le 15/16 juin 2024 à Stiring Wendel (Moselle 57) avec la présence d’une dizaine de clubs 
professionnels dont notamment la JUVENTUS et d’autres grands clubs. 
EYE SOCCER LEAGUE est devenu l’un des meilleurs de tournois de France qui rassemble près de 2000 
spectateurs avec des partenaires institutionnels comme l’EURODEPARTEMENT MOSELLE et la LIGUE 
GRAND EST DE FOOTBALL. 
EYE SOCCER est simplement la « section évènementielle football » de l’association OPERATION FUN. 
 
Pour la nouvelle édition 2024, le comité directeur du tournoi a décidé de proposer des tours de 
qualification pour permettre à tous les clubs d’avoir l’honneur de rencontrer les grands clubs européens en 
juin tout en ayant une bonne représentation géographique des clubs sur le territoire. 
 
Lors des 3 premières éditions, le tournoi se déroulait au mois d’août ce qui rendait difficile l’inscription car 
les clubs devaient attendre la fin de saison pour s’inscrire, une fois que l’éducateur de la saison d’après a 
été confirmé. Par ailleurs, la période de vacances rendait compliqué la réactivité des clubs. 
 
Cette saison le tournoi aura lieu le 15/16 JUIN 2024 ce qui va faciliter l’organisation et l’inscription des clubs. 
Le comité du tournoi a décidé les règles suivantes pour participer à la 4e édition et pouvoir rencontrer les 
grands clubs européens :  
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 1 - REGLEMENT DU TOURNOI  
 
Le règlement sportif du tournoi concerne les règles habituelles du football à 8 préconisé par la FFF. Nous 
invitons les clubs à le lire dans un document annexe ou disponible sur notre site internet. Aucun club 
participant n’est censé ignoré le règlement sportif. 
Rappel : Seuls les joueurs de la catégorie U12/U13 ayant une licence officielle de la fédération peuvent 
participer au tournoi tout comme seul les dirigeants/éducateurs ayant une licence pourront se rendre au 
bord du terrain avec leur équipe. 
Les clubs, après inscription recevront un lien pour remplir la feuille de match. 
Les clubs ayant participé aux tournois de qualification seront prioritaires pour participer au tournoi 
international, en cas de nombres de clubs ayant participé aux tours qualificatifs insuffisant, le comité 
d’organisation ouvrira l’inscription éventuellement à d’autres clubs. 
Le nombre de joueurs maximum autorisé par équipe est de 12 joueurs + 2 dirigeants maximum 
 
ARTICLE 2 - NOMBRE DE CLUBS QUALIFIES POUR LE TOURNOI INTERNATIONAL 
 
Le tournoi international du mois de juin est ouvert à 24 clubs amateurs. 
 
ARTICLE 3 - NOMBRE DE TOURNOIS DE QUALIFICATIONS  
 
Le comité EYE SOCCER a prévu de faire plusieurs tours de qualification sur le territoire GRAND EST, régions 
et pays limitrophes. 
 
ARTICLE 4 - NOMBRE DE CLUBS QUALIFIES PAR TOURNOI DE QUALIFICATION 
 
Sur chaque tournoi de qualification, le club « ACCUEIL » sera qualifié automatiquement pour le tournoi du 
mois de juin. 
Sur chaque tournoi de qualification, le club « VAINQUEUR » sera qualifié automatiquement pour le tournoi 
du mois de juin. Attention, si le club vainqueur ne respecte pas les règles de FAIR PLAY définies dans l’article 
5, le comité se réserve le droit d’annuler sa qualification et donner la place au club classé derrière lui. 
Sur chaque tournoi de qualification, le club « FAIR PLAY » sera qualifié automatiquement pour le tournoi du 
mois de juin. 
Donc sur chaque tournoi de qualification il y aura au minimum 3 CLUBS QUALIFIES. 
Sur l’ensemble des tournois de qualification, nous laisserons également une place pour une équipe par 
tirage au sort sur l’ensemble des clubs ayant participé à tous les tours de qualification.  
 
En fonction du nombre de tournois de qualification et du nombre d’équipes inscrites par tournoi, nous 
pourrons augmenter le nombre de qualifiés par tournoi de qualification. 
 
Avant le début des tournois de qualification le comité EYE SOCCER communiquera le nombre de qualifiés 
par tournoi de qualification aux clubs participants. 
 
 
ARTICLE 5 - CRITERES POUR DEVENIR LE CLUB « FAIR PLAY » LORS D’UN TOURNOI DE QUALIFICATION 
 
EYE SOCCER « une autre vision du foot » attache une importance au Fair Play et veut valoriser les clubs 
ayant un état d’esprit qui se rapproche aux valeurs de notre association : RESPECT-EXCELLENCE-PLAISIR. 
Des membres EYE SOCCER seront présent à chaque tournoi de qualification pour observer et choisir de 
manière objective le club qui est irréprochable dans l’ensemble des critères ci-dessous. 
Surtout, cela permet à tous les clubs de pouvoir se qualifier au-delà de l’aspect sportif. 
 
 



 
EQUIPE 
 
> L’équipe arrive à l’heure au tournoi qualificatif 
> La feuille de match est envoyé dans le délai demandé 
> L’équipe fait preuve de fair play :  
• Respect des personnes : les organisateurs, les arbitres, les coéquipiers et adversaires, l’éducateur et 
le public. 
• Respect des installations, du matériel, propreté 
• Respect de l’esprit sportif : encouragements, combattivité durant le tournoi. 
 
EDUCATEUR 
 
> Adopte une attitude fair play tout au long du tournoi 
> Adopte une posture d’éducateur bienveillant en encourageant ses joueurs, sans hurler sur le bord de la 
touche comme s’il jouait la « coupe du monde » 
> Adopte une attitude respectueuse notamment envers l’arbitre sans contester ses décisions 
 
PARENTS 
 
> Les parents respectent l’esprit festif du tournoi (chants, encouragements), applaudissent l’ensemble des 
acteurs en fin de rencontre 
> Les parents ne donnent aucune consigne aux joueurs et n’interpellent en aucun cas les arbitres du 
tournoi ou l’éducateur pendant le match. 
 
SOLIDARITE  
 
> L’équipe ayant participé au tournoi qualificatif s’est investi dans l’opération « 1000 shoes » de manière 
active et importante, afin de récolter des chaussures qui seront envoyées dans un pays et une association 
partenaire. 
 
ARTICLE 6 - VALIDATION DE PARTICIPATION AU TOURNOI INTERNATIONAL 
 
Après un tour de qualification, les clubs qualifiés (clubs « accueil », club « vainqueur » et club « fair play»)  
devront régler sous 7 jours la somme de 300 euros (20 euros/ personne pour 15 personnes, joueurs et staff 
compris) pour les frais d’inscription et les repas (un repas samedi et un repas dimanche). 
En cas de non-règlement dans le délai imparti, nous donnerons la place à un autre club ayant participé aux 
tournois de qualifications. 
Les clubs souhaitant être hébergé pour le tournoi international, EYE SOCCER s’engage à leur proposer des 
solutions avec nos partenaires dans la limite des places disponibles. 
 
ARTICLE 7 - INSCRIPTIONS DES EQUIPES 
 
Toutes les équipes participant au tournoi de qualification et au tournoi international de Juin devront 
obligatoirement s’inscrire par un paiement en ligne sur le site internet officiel www.eye-soccer.com avant 
une date limite. Aucun autre moyen ne sera accepté. 
Le club pourra recevoir une facture à la suite du paiement. 
Pour les tournois qualificatifs, l’inscription est fixée à 90 euros par équipe. 
 
L’absence d’un club après inscription ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 

http://www.eye-soccer.com/


Les clubs peuvent inscrire jusqu’à 2 équipes par club au tournoi de qualification mais une seule équipe du 
même club pourra être qualifiée au maximum pour le tournoi international. 
 
Les clubs pourront s’inscrire uniquement à un tour de qualification. Ils devront impérativement s’inscrire 
sur le tour de qualification correspondant à son département, région d’appartenance ou pays 
d’appartenance. 
 
Si un club voulant participer mais n’ayant pas de tours de qualification dans sa région, il pourra s’inscrire au 
tournoi le plus proche de chez lui. 
 
ARTICLE 8 - DROIT A L’IMAGE  
Les clubs participants à nos tournois autorisent EYE SOCCER à toute prise de vue (photos / vidéos) et sa 
diffusion à des fins de communication. 
 
ARTICLE 9 - PROGRAMME DU TOURNOI DE QUALIFICATION 
 
EYE SOCCER s’engage à proposer un programme de match cohérent assurant à tous les clubs un temps de 
jeu suffisant pour une journée d’épanouissement à tous les clubs. 
Un exemple de programme vous est présenté en annexe. 
 
 
L’inscription d’un club au tournoi qualificatif vaut acceptation des présentes conditions 
générales. 

 
 
 

Le comité d’organisation EYE SOCCER. 
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